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Convention financière entre le Syndicat de bassin de l’Elorn  

et la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les 

Organismes Nuisibles  

Année 2019 

 

 

Entre 

Le Syndicat de bassin de l’Elorn, situé à l’Ecopole, Guern ar piquet 29460 Daoulas, représenté par son Président, 

Francis GROSJEAN, d'une part, 

Et 

la Fédération Départementale des Groupements de Défense contre les Organismes Nuisibles, dont le siège 

social est situé, ZA du Drevers – 25, rue de la petite vallée – BP 2 – 29 190 Pleyben,  représenté par son 

Président, Jean-François TREGUER, d'autre part. 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

Le Syndicat de bassin de l’Elorn, dans le cadre de la mise en œuvre du programme d’action du SAGE de l’Elorn 

veut renouveler sa stratégie d’intervention dans le cadre de la lutte collective contre les rongeurs aquatiques 

nuisibles.   

Le Syndicat de bassin de l’Elorn souhaite confier ce travail à la Fédération Départementale des Groupements de 

Défense contre les Organismes Nuisibles pour réaliser cet accompagnement.  

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 

La décomposition du travail demandé est la suivante : 

 Evaluation et suivi des populations sur le Bassin Versant,  

 Poursuite de la coordination de la lutte annuelle d’entretien,  

 Mise en place d’une campagne de lutte intensive (comprenant une redynamisation du réseau de 

piégeurs) du 1
er

 mars au 30 juin. 

 

ARTICLE 2 – DETAIL DES COUTS DE L’OPERATION 

Types d’action Nb unités €/ unité € Total 

Evaluation et suivi des populations sur 6 sites (nb jours) 10 350 3 500 

Animation du réseau de piégeurs, formation, livraison 

du matériel, traitement des données 

10 350 3 500 

Location des Cages-pièges (nb) 90 15 € / piège 1 350 

Indemnités de capture BV 2019 650 3  1 950 

Gants de protection pour les piégeurs (nb) 30 5 150 

Documents d’information 30 5 150 

    

COUT TOTAL DE L’OPERATION    10 600 

    





ARTICLE 3- MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA CONTRIBUTION FINANCIÈRE 

 

La lutte collective et l’étude sont chiffrées à 10 600 €  

Le paiement sera effectué de la façon suivante :  

 50% à la signature de la convention (soit 5 300 €)  

 Le solde sera facturé au moment de la restitution du bilan annuel en fonction des réalisations (nombre 

de captures, de cages et équipements distribués). 

 

 

ARTICLE 4 - RÉSILIATION DE LA CONVENTION 

 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la présente convention, celle-

ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de tous autres droits qu'elle pourrait faire 

valoir, à l'expiration d'un délai de deux mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé de réception 

valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et restée infructueuse. 

 

 

 

Fait à Daoulas, le  

 

 

Le Président      Le Président  

                

 

         Francis GROSJEAN            Jean-François TREGUER 

 

 





 




















